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Par arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature, en date du 09 avril 2026, 
 
En application de l’article R. 172-1-1 du code de l’environnement, les agents mentionnés dans 
le tableau suivant sont commissionnés en vue de la recherche et de la constatation des 
infractions mentionnées aux articles L. 362-5 et au I du L. 415-1 du même code, dans leur 
zone de commissionnement respective, conformément aux lois et règlements en vigueur ainsi 
qu’aux textes et décisions pris pour leur application : 
 

NOM Prénom Service d'affectation Zone de commissionnement 

BERTRAND Stéphanie Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône 

Espaces naturels sensibles du 
département des Bouches-du-Rhône 

COSTE Joris Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône 

Espaces naturels sensibles du 
département des Bouches-du-Rhône 

DEWERDT Cyril 59-Conseil départemental du Nord Espaces naturels sensibles du 
département du Nord 

MATHIS Benjamin 59-Conseil départemental du Nord Espaces naturels sensibles du 
département du Nord 

PATIN Solène PNR-VERDON Parc naturel 
régional du Verdon Parc naturel régional du Verdon 

PEPIN Baptiste Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône 

Espaces naturels sensibles du 
département des Bouches-du-Rhône 

Préalablement à l’exercice de leurs fonctions de police judiciaire, les agents prêteront serment 
devant le tribunal judiciaire de leur résidence administrative. 

 
La situation des agents dont la liste suit est modifiée dans les conditions suivantes : 



 

NOM Prénom Service d'affectation 
Zone de 

commissionnement 
précédente 

Nouvelle zone de 
commissionnement 

CREAC'H Loïc DDTM 29 - Finistère Espaces naturels sensibles 
du Finistère Finistère (29) 

 
 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de 
deux mois. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux. 
 


